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ARTICLE PREMIER
A ladeuxieme phrase de |’ ainéa 3, aprésles mots :
« responsabilité sociale et environnementale »,
insérer lesmots:

« des acteurs publics et privés ».

EXPOSE SOMMAIRE

Il sagit d'un amendement de précision : la responsabilité sociale et environnementale (RSE) n'a de
sens que s elle est appliquée a une entreprise ou une organisation.
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